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Muonsieur le Maire rappelle & I'Assembliée la délibération du Conseil Municipal du 26 Juin 1989, N° 89/06-04,
relative 3 linstauration d'une exonération de 100 % pendant 2 ans au bénélice des entreprises nouvelfes, sefon
les dispositions de larticle 1464 C du Code Geéndral des impdis.

i rappelle €galement la décision d'@tendre auv foncier bati cetle exondratfon & 100 % pendant 2 ans pour les
entreprises pouvanl bfnéficier des dispositions de Particle 1464 U du Code Général des impdis.

Enfin, il rappelle gque par délibération du 15 hin 1977, le Consell Munfelpal avail renouveld 'exonération de la
laxe prafessionnelle & 75 % pendant 5 ans, selon les dispositions prévues & Parlicle 1465 du Code Génedral des
Impiits.

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir deéliberd,
decide & [Munanimite :

- de reconduwire ces exongrations pour lMannde 7996,



